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(54) Dispositif pour l’application d’un produit sur les cils ou les sourcils

(57) L'invention concerne un dispositif (1) pour l'ap-
plication d'un produit sur les cils ou les sourcils, com-
portant au moins deux rangées (13-15) d'éléments en
saillie raccordés à une embase (12) de forme allongée.

Au moins une partie des éléments en saillie d'une
rangée (13-15), de préférence de chaque rangée,
s'étend sensiblement dans le prolongement d'un côté
(17-19) correspondant de l'embase (12) lorsque celle-
ci présente une section transversale polygonale ou se
raccorde sensiblement tangentiellement à l'embase
(12) lorsque celle-ci présente une section transversale
non polygonale.
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit, tel qu'un produit cosmétique
par exemple, sur des fibres kératiniques telles que les
cils ou les sourcils.
[0002] L'invention concerne également un ensemble
d'application comprenant un applicateur et un récipient
pour contenir le produit à appliquer.
[0003] Il existe un besoin pour améliorer la qualité du
maquillage réalisé au moyen d'un dispositif comprenant
au moins une rangée d'éléments en saillie sur une em-
base d'un élément d'application.
[0004] En particulier, il existe un besoin pour disposer
d'un applicateur capable de charger les cils avec une
quantité relativement importante de produit et d'agrip-
per les cils pour lisser le produit déposé à leur surface.
[0005] Il existe également un besoin pour faciliter
l'opération de maquillage en permettant à l'utilisateur de
se maquiller de manière satisfaisante les cils ou les
sourcils au moyen d'un seul applicateur, sans avoir à
recourir nécessairement à un peigne additionnel pour
lisser le produit sur les cils ou les sourcils après l'appli-
cation du produit.
[0006] Il existe encore un besoin pour disposer d'un
dispositif de fabrication aisée et de géométrie reproduc-
tible.
[0007] Il existe encore un besoin pour disposer d'un
dispositif permettant de recourber et d'allonger suffi-
samment les cils, après l'application du produit.
[0008] En outre, si le produit à appliquer est un mas-
cara contenant des fibres, il est souhaitable de disposer
d'un applicateur comprenant un élément d'application
capable d'aligner les fibres de telle manière que celles-
ci aient une orientation sensiblement parallèle aux cils
lorsque le produit est appliqué.
[0009] Le nouveau dispositif selon l'invention com-
porte une tige et un élément d'application à une extré-
mité de la tige, cet élément d'application comportant une
embase et au moins deux éléments en saillie se raccor-
dant à l'embase et se caractérise par le fait que lesdits
éléments en saillie se raccordent chacun à l'embase se-
lon un axe s'étendant sensiblement dans le prolonge-
ment d'un côté correspondant de l'embase lorsque cel-
le-ci présente une section transversale polygonale ou
sensiblement tangentiellement à l'embase lorsque cel-
le-ci présente une section transversale non polygonale.
[0010] L'axe de l'élément en saillie s'étend sensible-
ment dans un plan perpendiculaire à la direction longi-
tudinale de l'embase.
[0011] L'axe de l'élément en saillie s'étend également
de la portion de l'élément en saillie qui rejoint l'embase
jusqu'à une extrémité libre de l'élément en saillie.
[0012] Dans une réalisation particulière, l'applicateur
comprend un élément d'application ayant une embase
de section transversale polygonale, ayant une pluralité
de côtés et une pluralité d'éléments en saillie disposés
sur l'embase. Au moins deux éléments en saillie s'éten-

dent depuis l'embase sensiblement dans la continuation
de différents côtés de l'embase et dans des directions
différentes.
[0013] La disposition des éléments en saillie sur l'em-
base facilite la venue des cils au contact de cette der-
nière, laquelle peut présenter un état de surface parfai-
tement défini, ce qui n'est pas toujours le cas d'une bros-
se conventionnelle du type à âme torsadée.
[0014] Lorsque le dispositif selon l'invention est utilisé
comme élément d'application, les cils peuvent se char-
ger en produit au contact de l'embase.
[0015] L'embase peut participer ainsi d'une manière
active à l'application du produit sur les cils grâce à la
disposition particulière des éléments en saillie dans l'in-
vention, ce qui offre plus de liberté dans le choix et
l'agencement de ces derniers.
[0016] Un élément en saillie au sens de la présente
invention peut correspondre à ou inclure une rangée
d'éléments ou reliefs individuels, lesquels peuvent être
agencés de multiples façons.
[0017] L'applicateur permet avantageusement de
réaliser de tels éléments individuels avec un faible écar-
tement entre deux éléments individuels consécutifs au
sein de chaque rangée.
[0018] Au sens de la présente invention, "éléments
en saillie" ou "éléments individuels" peuvent correspon-
dre par exemple à des poils ou dents.
[0019] Les dents ou poils peuvent être initialement sé-
parés de l'embase et fixés à cette dernière pour former
l'élément d'application.
[0020] En variante, les dents ou poils peuvent être
réalisés d'un seul tenant avec l'embase, par exemple
par moulage.
[0021] De préférence, l'applicateur comporte au
moins deux éléments en saillie orientés dans le même
sens giratoire autour de l'axe longitudinal de l'embase.
[0022] Les éléments en saillie peuvent être soit sen-
siblement parallèles, soit sensiblement non parallèles.
[0023] L'embase peut présenter une section transver-
sale sensiblement constante au moins sur une portion
de sa longueur, la totalité des éléments individuels d'une
rangée situés sur cette portion, de préférence de cha-
que rangée, s'étendant sensiblement dans le prolonge-
ment du côté correspondant de l'embase lorsque celle-
ci présente une section polygonale.
[0024] L'embase peut présenter une section transver-
sale variable, avec sensiblement un profil de polygone
régulier ou non, de préférence régulier, par exemple
triangulaire, carré, pentagonal, hexagonal ou octogo-
nal, les faces correspondant aux côtés de l'embase pou-
vant être planes ou légèrement concaves ou convexes.
[0025] Lorsque l'embase présente une section trans-
versale non polygonale, celle-ci peut être circulaire ou
elliptique par exemple.
[0026] Dans une réalisation particulière, le dispositif
peut permettre le peignage des cils ou des sourcils et
comporte au moins une rangée d'éléments individuels
consécutifs comprenant une succession d'éléments in-
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dividuels consécutifs au moins partiellement décalés al-
ternativement de part et d'autre d'une surface géomé-
trique de séparation.
[0027] Comme indiqué plus haut, les éléments indivi-
duels peuvent être des dents.
[0028] En jouant sur la géométrie des dents et leur
écartement. il est possible de constituer des cavités plus
ou moins importantes entre les dents, cavités qui peu-
vent se charger de produit au moment de l'application.
[0029] Il est ainsi possible de réaliser une rangée de
dents capable de se charger avec une quantité subs-
tantielle de produit, sans pour autant que cette rangée
de dents perde sa capacité à agripper les cils.
[0030] Des portions d'au moins deux éléments indivi-
duels consécutifs dans la rangée d'éléments individuels
consécutifs peuvent être sensiblement alignées.
[0031] L'expression "sensiblement alignées" doit être
comprise comme signifiant qu'une partie de chacune
des portions sensiblement alignées des éléments indi-
viduels consécutifs est disposée d'un premier côté
d'une ligne passant à travers les portions des éléments
individuels consécutifs en question et une autre partie
de chacune des portions alignées des éléments consé-
cutifs est disposée d'un deuxième côté de la ligne, op-
posé au premier côté, cette ligne étant sensiblement pa-
rallèle à un axe longitudinal de la rangée d'éléments in-
dividuels consécutifs. Un exemple d'une telle réalisation
avec des portions "sensiblement alignées" correspond
à des éléments individuels consécutifs disposés de telle
sorte qu'une ligne droite passe par les centres de cha-
cune des hases des éléments individuels consécutifs,
notamment lorsque les éléments sont des dents. Ce-
pendant, d'autres réalisations peuvent être envisagées.
[0032] De plus, au moins deux éléments individuels
consécutifs peuvent avoir des parties sensiblement join-
tives. L'expression "sensiblement jointives" peut se
comprendre comme signifiant qu'un cil est empêché de
se déplacer librement à travers les portions d'au moins
deux éléments individuels consécutifs dans un plan
sensiblement perpendiculaire à l'axe longitudinal de
l'embase, en raison de la proximité desdites portions.
En d'autres termes, lorsque l'élément d'application est
amené au contact des cils, de telle sorte qu'il s'étende
sensiblement transversalement aux cils, un cil péné-
trant entre deux éléments individuels consécutifs ayant
des portions sensiblement jointives est empêché de se
déplacer librement à travers lesdites portions en raison
de la proximité desdites portions et se trouve agrippé.
Les portions peuvent être suffisamment proches pour
empêcher le passage d'un cil entre elles. Bien que "sen-
siblement jointives" englobe des portions se contactant
ou se chevauchant, ces portions ne sont pas nécessai-
rement en contact, tant que le cil est empêché de se
déplacer librement entre elles.
[0033] Le choix de l'écartement entre les parties sen-
siblement jointives peut résulter de considérations di-
verses, notamment le diamètre moyen d'un cil et la na-
ture du produit appliqué.

[0034] Comme indiqué ci-dessus, les parties sensi-
blement jointives permettent d'agripper un cil.
[0035] Cet agrippement permet de répartir le produit
d'une manière sensiblement uniforme sur sensiblement
toute la longueur d'un cil.
[0036] Lorsque l'applicateur est utilisé pour appliquer
du mascara, une telle application sensiblement unifor-
me sur sensiblement toute la longueur du cil peut faire
apparaître le cil plus long.
[0037] L'agrippement des cils par les parties sensible-
ment jointives permet également de réorganiser les cils
en déplaçant l'applicateur. Par exemple, lorsque les cils
sont agrippés, le déplacement, notamment en rotation,
de l'applicateur peut permettre de les recourher.
[0038] L'expression "se chevauchant" doit se com-
prendre comme signifiant que les deux portions se che-
vauchant se recouvrent lorsque l'élément d'application
est observé de côté ou de face ou, à la limite, se recou-
vrent seulement par une arête ou un point de contact.
[0039] Les portions sensiblement jointives peuvent
avoir des faces se chevauchant, s'étendant soit perpen-
diculairement à l'axe longitudinal de l'embase (ou de la
rangée d'éléments) soit sensiblement parallèlement à
l'axe longitudinal de l'embase (ou de la rangée d'élé-
ments).
[0040] Au moins un interstice, de préférence une gor-
ge en forme de V ou d'échancrure, peut être formé entre
des éléments individuels consécutifs ayant des parties
sensiblement jointives.
[0041] Lorsque l'embase est observée selon son axe
longitudinal, c'est-à-dire depuis une extrémité, au moins
deux éléments individuels consécutifs peuvent avoir
des parties supérieures soit qui divergent en éloigne-
ment l'une de l'autre, soit qui convergent l'une vers
l'autre, soit qui se croisent ou s'étendent sensiblement
parallèlement l'une à l'autre.
[0042] Au moins deux éléments individuels consécu-
tifs peuvent avoir des parties supérieures dirigées vers
des extrémités opposées de l'embase.
[0043] La surface géométrique de séparation précitée
passe de préférence par les centres des bases des élé-
ments individuels sensiblement alignés. Les bases sont
de préférence parallèles et leur hauteur peut être par
exemple supérieure ou égale à 0,2 mm environ.
[0044] Lorsque les éléments individuels sont des
dents, ces dernières peuvent être réalisées avec un fai-
ble écartement à leur base de manière à ce que les cils
puissent être saisis efficacement entre deux dents con-
sécutives, tout en ayant un écartement plus important
entre leurs extrémités libres, cet écartement favorisant
l'engagement des cils entre les dents et la constitution
de réserves de produit sur l'élément d'application.
[0045] La surface géométrique de séparation peut
être un plan.
[0046] La surface géométrique de séparation est
avantageusement un plan de joint pour le moulage de
l'élément d'application.
[0047] La surface géométrique de séparation peut
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également être une surface cylindrique dont la directrice
est une courbe ou une ligne brisée.
[0048] La surface géométrique de séparation peut en-
core être une surlàce non plane, par exemple vrillée ou
hélicoïdale.
[0049] Dans certaines réalisations, la surface géomé-
trique de séparation est un plan d'alignement des par-
ties sensiblement alignées d'au moins deux dents con-
sécutives.
[0050] Dans une réalisation particulière, l'élément
d'application comporte des éléments individuels se pré-
sentant sous la forme de dents ayant des hases dont la
profondeur est supérieure à la largeur.
[0051] Une profondeur relativement élevée procure
aux éléments individuels une bonne résistance méca-
nique vis-à-vis des forces exercées par les cils sur le
dispositif.
[0052] On peut ainsi utiliser le dispositif pour appli-
quer un produit susceptible de durcir relativement rapi-
dement.
[0053] Le rapport b/e est par exemple supérieur ou
égal à 1,2, voire supérieur ou égal à 1,4, b étant la pro-
fondeur de la base d'une dent et e sa largeur.
[0054] Le rapport b/c est par exemple supérieur ou
égal à 1,2, voire supérieur ou égal à 1,4, b étant la pro-
fondeur de la base d'une dent et c l'intervalle séparant
deux dents successives décalées d'un même côté de
ladite surface géométrique de séparation.
[0055] Les dents peuvent avoir une profondeur qui
varie selon le positionnement axial selon l'axe de l'em-
base.
[0056] Les dents peuvent ainsi avoir une profondeur
croissante, décroissante, croissante puis décroissante
ou inversement, de l'avant vers l'arrière.
[0057] D'une manière générale, les éléments indivi-
duels peuvent être plus profonds que l'intervalle sépa-
rant deux éléments individuels adjacents disposés d'un
même côté de la surface géométrique de séparation, la
profondeur étant mesurée dans une direction sensible-
ment perpendiculaire à l'axe longitudinal de l'embase et
l'intervalle précité étant mesuré dans une direction sen-
siblement parallèle à l'axe longitudinal de l'embase.
[0058] Dans une réalisation particulière, le dispositif
selon l'invention comporte au moins une rangée d'élé-
ments individuels tels que des dents dont les bases pré-
sentent des faces avant et/ou arrière perpendiculaires
à l'axe de l'embase ou formant un angle aigu ou obtus
avec celui-ci.
[0059] La rangée d'éléments individuels peut com-
porter une première série d'éléments ayant des faces
dirigées vers l'une des extrémités de l'embase et étant
inclinés dans une direction donnée par rapport à l'axe
longitudinal de la rangée, et une seconde série d'élé-
ments, alternant avec ceux de la première série, ayant
des laces dirigées vers l'une des extrémités de l'emba-
se, inclinées dans une direction différente de celle des
éléments de la première série, par rapport à l'axe longi-
tudinal de la rangée.

[0060] Dans une réalisation particulière, le dispositif
comporte au moins une rangée d'éléments individuels
comprenant une première série d'éléments dont les fa-
ces avant et/ou arrière sont inclinées par rapport à l'axe
de l'embase et une deuxième série d'éléments dont les
faces avant et/ou arrière sont inclinées d'une manière
différente de celle des éléments de la première série par
rapport à l'axe de l'embase, les éléments de la première
série et ceux de la deuxième série étant disposés alter-
nativement au moins partiellement de part et d'autre
d'une surface géométrique de séparation.
[0061] L'élément d'application peut comporter au
moins un élément individuel ayant une face concave ou
convexe dirigée vers une extrémité de l'élément d'appli-
cation.
[0062] Au moins deux éléments individuels peuvent
avoir une face convexe ou concave dirigée vers une ex-
trémité de l'élément d'application, l'un des deux élé-
ments pouvant avoir une face concave ou convexe di-
rigée vers une extrémité de l'élément d'application tan-
dis que l'autre des deux éléments consécutifs peut avoir
une face plane dirigée vers une extrémité de l'élément
d'application.
[0063] Dans une réalisation particulière, de préféren-
ce trois éléments individuels consécutifs dans une ran-
gée définissent un volume agencé pour contenir le pro-
duit à appliquer. De préférence, le rapport de l'intervalle
séparant deux éléments individuels adjacents situés du
même côté de la surface géométrique de séparation à
la largeur de l'élément individuel disposé du côté oppo-
sé de la surface géométrique de séparation et situé en-
tre les éléments individuels adjacents est compris entre
0,2 et 2 environ. De préférence, l'intervalle et la largeur
précités sont mesurés sensiblement à mi-hauteur des
éléments individuels.
[0064] Dans une réalisation particulière, chaque élé-
ment en saillie et le côté adjacent de l'embase, autre
que la face que l'élément en saillie prolonge sensible-
ment, définit un volume ouvert agencé pour contenir le
produit à appliquer.
[0065] Toujours dans une réalisation particulière, le
dispositif comporte au moins une succession de dents
décalées au moins partiellement alternativement de
part et d'autre d'une surface géométrique de séparation,
ces dents comportant des parties supérieures respecti-
vement orientées vers l'avant et vers l'arrière.
[0066] Toujours dans une réalisation particulière, le
dispositif comporte au moins une succession de dents
comportant des parties supérieures s'éloignant les unes
des autres, lorsque le dispositif est observé de face.
[0067] Toujours dans une réalisation particulière, le
dispositif comporte au moins une succession de dents
comportant des parties supérieures orientées les unes
vers les autres. lorsque le dispositif est observé de face.
[0068] Toujours dans une réalisation particulière, le
dispositif comporte au moins une succession de dents
agencées de manière que deux dents adjacentes se
chevauchent lorsque le dispositif est observé de face.
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[0069] Le dispositif peut comporter au moins une ran-
gée d'éléments individuels comprenant une première
série de dents situées d'un côté de la surface géométri-
que de séparation et une deuxième série de dents si-
tuées de l'autre côté de cette surface géométrique de
séparation, en alternance avec les dents de la première
série, les dents de la première série ayant leur face
avant, respectivement arrière, convexe ou concave vers
l'avant, respectivement vers l'arrière, et les dents de la
deuxième série ayant leur face avant, respectivement
arrière, concave ou convexe vers l'avant, respective-
ment vers l'arrière.
[0070] Le dispositif peut aussi comporter une rangée
de dents comprenant une première série de dents si-
tuées d'un côté d'une surface géométrique de sépara-
tion et une deuxième série de dents situées de l'autre
côté de cette surface géométrique de séparation. les
dents de la première série étant disposées en alternan-
ce avec les dents de la deuxième série, les dents de la
première série ayant leur face avant, respectivement ar-
rière, concave ou convexe vers l'avant, respectivement
vers l'arrière, et les dents de la deuxième série ayant
leur face arrière, respectivement avant, plane.
[0071] Dans une réalisation particulière, lorsque le
dispositif est observé dans son axe. deux éléments in-
dividuels consécutifs ont des extrémités libres qui diver-
gent. En variante, lorsque le dispositif est observé dans
son axe, deux éléments individuels consécutifs ont des
extrémités libres qui convergent. Dans une variante en-
core, lorsque le dispositif est observé dans son axe,
deux éléments individuels consécutifs ont des extrémi-
tés libres qui se croisent ou sont sensiblement parallè-
les. Ainsi, les extrémités libres des éléments individuels
d'une même rangée peuvent pointer dans la même di-
rection. Lorsque le dispositif est observé dans son axe,
au moins trois éléments individuels consécutifs peuvent
avoir des extrémités libres qui sont alignées.
[0072] Les éléments en saillie sont avantageusement
réalisés par moulage de matière plastique d'un seul te-
nant avec l'embase.
[0073] Le dispositif peut comporter deux parties réa-
lisées avec une charnière film et assemblées l'une con-
tre l'autre.
[0074] L'embase est de préférence de forme sensi-
blement allongée et les éléments en saillie s'étendent
de préférence le long de l'embase.
[0075] La rangée d'éléments individuels consécutifs
s'étend de préférence le long de l'embase.
[0076] L'embase présente de préférence une section
transversale uniforme sur au moins une partie de sa lon-
gueur.
[0077] L'embase peut avoir une section transversale
en forme de polygone régulier ou irrégulier, avec un ou
plusieurs côtés de l'embase plans ou non plans, par
exemple concaves ou convexes.
[0078] Les éléments en saillie peuvent avoir un bord
libre qui est crénelé ou dentelé, les créneaux ou dents
étant agencés pour agripper les cils entre eux.

[0079] La hauteur des éléments en saillie peut être
comprise entre 0,5 et 15 mm environ et de préférence
entre 7 et 13 mm.
[0080] La hauteur des éléments individuels peut être
variable.
[0081] La hauteur des éléments individuels peut être
comprise entre 0,5 et 15 mm.
[0082] Le dispositif selon l'invention, lorsqu'il est utili-
sé comme élément d'application, comporte avantageu-
sement un nez effilé facilitant la rentrée dans le réci-
pient. Ce nez peut être pourvu ou non d'éléments en
saillie.
[0083] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d'application comportant un réci-
pient pour contenir une réserve de produit, un organe
d'essorage et un applicateur comportant une tige munie
à une extrémité d'un dispositif tel que précité, servant à
l'application.
[0084] L'élément d'application peut être constitué par
une pièce rapportée sur la tige de l'applicateur.
[0085] L'élément d'application peut en variante être
réalisé par moulage de matière plastique d'un seul te-
nant avec la tige de l'applicateur.
[0086] L'élément d'application peut être réalisé par
moulage de matière plastique d'un seul tenant avec la
tige de l'applicateur et avec un organe d'étanchéité des-
tiné à assurer une fermeture étanche du récipient en
l'absence d'utilisation, cet organe d'étanchéité pouvant
présenter une surface conformée pour s'ajuster de ma-
nière étanche dans un col du récipient.
[0087] Il est préférable que l'embase soit réalisée
dans une matière élastomère et la tige dans une matière
plastique rigide ou semi-rigide, l'embase étant surmou-
lée sur la tige ou rapportée sur cette dernière.
[0088] Le fait de réaliser l'embase et les éléments en
saillie dans une matière élastomère peut faciliter la tra-
versée de l'organe d'essorage.
[0089] Le confort d'utilisation peut également être ac-
cru.
[0090] En variante, la tige de l'applicateur peut être
réalisée dans une matière plastique moins dure que cel-
le servant à réaliser l'élément d'application. On peut ain-
si utiliser pour des raisons de fabrication par exemple
un matériau relativement dur pour réaliser l'élément
d'application et compenser la dureté de l'élément d'ap-
plication au moment de l'application par la souplesse de
la tige.
[0091] L'élément d'application peut être fixé de ma-
nière amovible à une partie d'extrémité distale de la tige.
[0092] L'axe longitudinal de l'élément d'application
peut s'étendre sensiblement parallèlement à l'axe lon-
gitudinal de la tige ou peut s'étendre en formant un angle
avec l'axe longitudinal de la tige, et être notamment per-
pendiculaire à l'axe longitudinal de la tige.
[0093] L'organe d'essorage est de préférence défor-
mable et peut comporter, par exemple, un bloc de mous-
se ou une lèvre en élastomère.
[0094] L'embase, de section polygonale ou non, peut
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présenter des faces fermes et stables. De préférence,
l'embase est réalisée sous la forme d'une pièce unique
réalisée d'un seul tenant, avantageusement par moula-
ge.
[0095] Une telle structure solide, unitaire, peut empê-
cher les cils de passer à travers l'embase et d'atteindre
l'axe longitudinal de l'embase.
[0096] Une telle réalisation contraste avec les appli-
cateurs de mascara conventionnels qui comportent des
poils s'étendant radialement depuis une âme torsadée
axiale, par exemple.
[0097] L'élément d'application peut être dépourvu
d'âme torsadée.
[0098] Les éléments en saillie peuvent s'étendre de
l'embase depuis des emplacements éloignés de l'axe
longitudinal de l'embase.
[0099] L'invention a encore pour objet l'utilisation d'un
tel dispositif pour le maquillage des cils ou des sourcils.
[0100] L'invention a ainsi encore pour objet un procé-
dé pour appliquer un produit sur les cils, comprenant les
étapes consistant à fournir un élément d'application tel
que défini plus haut, à charger au moins une partie de
l'élément d'application avec du produit et à amener au
moins une partie de l'élément d'application au contact
des cils, de telle sorte que le produit se dépose sur les
cils.
[0101] L'élément d'application peut être chargé en
produit par insertion dans un récipient contenant le pro-
duit, puis extraction, l'excès de produit étant enlevé des
éléments en saillie.
[0102] En variante, l'élément d'application peut être
chargé en produit en distribuant le produit à partir d'un
récipient ou en amenant l'élément d'application au con-
tact d'un pain de produit. Dans ce dernier cas, ce pain
de produit peut être humidifié ou l'élément d'application
mouillé puis amené au contact du pain solide.
[0103] Lorsque le produit comporte des fibres, le pro-
cédé comprend en outre l'étape consistant à orienter les
fibres au moyen de l'élément d'application, de telle sorte
que les fibres soient sensiblement parallèles aux cils
lorsque le produit est appliqué. Cet alignement des fi-
bres résulte de préférence d'un effet d'entonnoir produit
par les créneaux ou dents des éléments en saillie ou
par l'écartement entre des éléments individuels.
[0104] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'exemples de mi-
se en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du dessin an-
nexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axia-
le, d'un dispositif de conditionnement et d'applica-
tion conforme à un premier exemple de réalisation
de l'invention,

- la figure 1A est une coupe partielle d'un applicateur
dans lequel un organe d'essorage se présente sous
la forme d'un bloc de mousse à cellules ouvertes,

- la figure 2 est une vue à échelle agrandie de l'élé-
ment d'application de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté selon la flèche III de
la figure 2,

- la figure 4 est une vue à échelle agrandie de l'em-
base,

- la figure 5 est une vue selon la lèche V de la figure
3, illustrant l'application sur les cils,

- la figure 6 illustre une variante de réalisation de
l'élément d'application, au moment de l'application
du produit sur les cils,

- les figures 7 à 11 illustrent des variantes de réalisa-
tion de l'élément d'application,

- les figures 12 à 18 illustrent différentes formes d'élé-
ments individuels,

- les figures 19 et 20 représentent une succession de
dents alternativement situées de part et d'autre
d'une surface géométrique de séparation,

- la figure 21 représente une rangée de dents ayant
des hases alignées et des extrémités supérieures
alternativement décalées de part et d'autre d'une
surface géométrique de séparation passant par les
centres des bases des dents,

- la figure 22 représente une rangée de dents com-
posée d'une alternance de dents ayant des formes
différentes,

- la figure 23 représente un autre exemple de réali-
sation d'une rangée de dents,

- les figures 24 à 29 illustrent divers exemples de
configuration de dents,

- la figure 30 représente un autre exemple de réali-
sation d'une rangée de dents,

- la figure 31 est une vue de côté de la rangée de
dents de la figure 30,

- la figure 32 est une vue de face de la rangée de
dents de la figure 30,

- la figure 33 représente un autre exemple de réali-
sation d'une rangée de dents,

- la figure 34 est une vue de face selon la flèche
XXXIV de la figure 33,

- la figure 35 représente un autre exemple de réali-
sation dune rangée de dents,

- la figure 36 est une vue de côté selon la flèche
XXXVI de la figure 35,

- la figure 37 représente une variante dc réalisation
de l'élément d'application,

- la figure 38 est une vue de face selon la flèche
XXXVIII de la figure 37,

- la figure 39 est une vue en perspective d'un exem-
ple de réalisation dans lequel le produit à appliquer
est distribué sur l'élément d'application à partir d'un
tube flexible,

- la figure 40 est une vue en perspective d'un autre
exemple de réalisation de l'invention dans lequel le
produit à appliquer se présente sous la forme d'un
pain ou d'une poudre,

- la figure 41 est une vue en perspective d'un appli-
cateur conforme à un autre exemple de mise en
oeuvre de l'invention dans lequel l'extrémité distale
de l'élément d'application comporte une pointe,
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- la figure 42 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application compor-
tant une embase sensiblement triangulaire avec
des côtés concaves et une rangée d'éléments con-
sécutifs sensiblement plans disposés en alternance
conformément à un exemple de mise en oeuvre de
l'invention,

- la figure 43 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur similaire à celui de la figure 44, excepté
qu'il comporte une embase ayant des côtés plans,
conformément à un autre exemple de mise en ouvre
de l'invention,

- la figure 44 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant des poils s'étendant radialement
depuis des côtés de l'embase entre des rangées
d'éléments individuels consécutifs, conformément
à un autre exemple de mise en oeuvre de l'inven-
tion,

- la figure 45 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application compre-
nant une embase de section transversale sensible-
ment uniforme et comportant des éléments en
saillie dentelés, conformément à un autre exemple
de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 46 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application avec
une embase de section transversale triangulaire,
ayant des côtés concaves et des éléments en saillie
dentelés, conformément à un autre exemple de mi-
se en oeuvre de l'invention,

- la figure 47 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application avec
une embase de section transversale sensiblement
triangulaire et des éléments en saillie dentelés dont
la hauteur varie selon la position axiale sur l'emba-
se, conformément à un autre exemple de mise en
oeuvre de l'invention,

- la figure 48 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application avec
une embase de section transversale sensiblement
carrée et constante et des éléments en saillie den-
telés dont la hauteur varie selon la position axiale
sur l'embase, conformément à un autre exemple de
mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 49 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application avec
une embase de section transversale carrée, qui
converge depuis l'extrémité proximale vers une ex-
trémité distale et quatre éléments en saillie dentelés
disposés sur l'embase, conformément à un autre
exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 50 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant un élément d'application avec
une embase de section transversale constante, oc-
togonale, et des éléments en saillie dentelés, con-
formément à un autre exemple de mise en oeuvre
de l'invention,

- la figure 51 est une coupe transversale d'un élé-

ment d'application chargé de produit, au contact
d'un cil, pour appliquer du produit sur ce cil, et

- la figure 52 est une vue de côté d'éléments floqués,
conformément à un exemple de mise en oeuvre de
l'invention.

[0105] Le dispositif de conditionnement et d'applica-
tion 1 représenté sur la figure 1 comporte un récipient
2 contenant une réserve 3 d'un produit cosmétique et/
ou de traitement pour les cils ou les sourcils, par exem-
ple du mascara.
[0106] Le récipient 2 est pourvu d'un col fileté 4 défi-
nissant une ouverture.
[0107] L'ouverture du récipient 2 est pourvue intérieu-
rement d'un organe d'essorage 5 constitué par une piè-
ce insérée dans le col 4, présentant en partie inférieure
une lèvre annulaire élastiquement déformable, définis-
sant un orifice d'essorage circulaire 6.
[0108] La lèvre annulaire est de préférence réalisée
dans une matière élastomère. Elle peut être floquée ou
non.
[0109] L'organe d'essorage est de préférence défor-
mable, de telle manière qu'il puisse épouser la forme de
l'élément d'application.
[0110] L'organe d'essorage pourrait en variante être
de tout type connu, convenant au type de maquillage
souhaité, et être constitué par exemple par un bloc de
mousse 5A à cellules ouvertes, comme illustré sur la
figure 1A.
[0111] Le dispositif 1 comporte un applicateur 7 com-
prenant une tige 8 d'axe X (figure 2), munie à une ex-
trémité d'un élément d'application 9 et à l'autre extrémité
d'un élément de préhension 10 constituant un capuchon
de fermeture du récipient 2, agencé pour se visser sur
le col 4.
[0112] La tige 8 peut être rigide ou semi-rigide.
[0113] Elle a été représentée rectiligne mais elle pour-
rait en variante être courbe.
[0114] L'orifice d'essorage 6 présente un diamètre
adapté à l'essorage de la tige 8 de l'applicateur ainsi
qu'à celui de l'élément d'application 9, lorsque l'applica-
teur est extrait du récipient 2.
[0115] On a représenté sur les figures 2 à 5, à échelle
agrandie, l'élément d'application 9, lequel comporte une
embase 12 de forme allongée et de section transversale
triangulaire dans l'exemple décrit, définissant trois côtés
17, 18 et 19.
[0116] La direction longitudinale Z de l'embase coïn-
cide dans l'exemple décrit avec l'axe X de la tige 8.
[0117] L'embase ne présente pas nécessairement
une section transversale triangulaire mais pourrait avoir
une forme de polygone régulier ou non régulier, ou une
forme non polygonale, comme cela sera détaillé plus
loin.
[0118] On pourrait bien entendu, sans sortir du cadre
de la présente invention, réaliser l'embase dans le pro-
longement de la tige 8 avec un angle formé entre l'axe
de l'embase et celui de la tige.
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[0119] L'embase 12 est représentée rectiligne dans
l'exemple décrit.
[0120] Elle pourrait, dans une variante non représen-
tée, être incurvée ou s'étendre selon une ligne brisée.
[0121] L'embase 12 comporte dans l'exemple décrit
trois rangées d'éléments en saillie 13, 14 et 15 repré-
sentés très schématiquement, s'étendant le long de
l'embase 12.
[0122] Comme on peut le voir sur la figure 5 plus par-
ticulièrement, les éléments de chaque rangée s'éten-
dent dans le prolongement d'un côté de l'embase 12.
[0123] Dans l'exemple décrit, les éléments sont pa-
rallèles au plan du côté concerné de l'embase mais on
ne sort pas du cadre de la présente invention en incli-
nant légèrement les éléments par rapport à ce plan.
[0124] De même, chaque côté de l'embase peut être
non plan. par exemple légèrement concave ou convexe
vers l'extérieur, comme représenté sur les figures 46 et
47. L'embase peut comporter des rainures ou un aspect
de surface adapté à constituer des réserves de produit.
[0125] Dans l'exemple décrit, les éléments de chaque
rangée sont inclinés, à leur base au moins d'un angle
non nul par rapport à un plan radial partant du centre de
l'embase et passant sensiblement par la base des élé-
ments de la rangée concernée.
[0126] De plus, comme illustré sur la figure 4, chaque
rangée d'éléments s'étend ici sensiblement selon un
plan P qui passe à une distance f non nulle du centre
de l'embase 12.
[0127] Les éléments des trois rangées sont orientés
dans le même sens giratoire autour de l'axe de l'emba-
se, par exemple le sens contraire des aiguilles d'une
montre lorsque l'élément d'application est observé de
face, à savoir le sens contraire de la flèche A sur la figure
5.
[0128] En variante, comme illustré sur la figure 6, les
éléments des trois rangées sont orientés dans le sens
giratoire contraire, soit dans le sens de la flèche B sur
la figure 6.
[0129] Comme exemple non limitatif d'éléments
s'étendant dans le même sens giratoire, on peut citer
certains types de roues à eau et se référer à la façon
dont les aubes sont disposées dessus.
[0130] Lorsque la roue tourne d'un angle déterminé,
une première aube se trouve sensiblement au même
endroit que la position occupée par une aube précéden-
te, la première aube étant dirigée sensiblement dans la
même direction que la seconde aube à cet emplace-
ment.
[0131] La rangée 13 se situe dans le prolongement
du côté 17 de l'embase 12, la rangée 15 s'étend dans
le prolongement du côté 18 et la rangée 14 dans le pro-
longement du côté 19.
[0132] Lorsque l'applicateur est retiré du récipient 2,
l'élément d'application 9 est chargé de produit, ce der-
nier étant présent à la fois sur les côtés de l'embase 12
et entre les éléments en saillie.
[0133] Pour appliquer le produit, l'utilisateur amène

une face de l'embase, par exemple le côté 18 dans
l'exemple de la figure 5, au contact des cils.
[0134] Le fait que les éléments de la rangée 15 se si-
tuent sensiblement dans le prolongement du côté 18
permet d'obtenir un contact relativement étendu entre
les cils et l'embase 12 au moment de l'application et
donc de charger les cils avec une quantité relativement
importante de produit.
[0135] De plus, les cils peuvent venir s'appliquer tan-
gentiellement sur le côté 18 de l'embase et sur la rangée
d'éléments 15 située dans son prolongement, lorsque
l'applicateur est déplacé et entraîné en rotation à travers
les cils.
[0136] On peut ainsi créer une surface de contact re-
lativement importante entre l'élément d'application et
les cils.
[0137] L'application peut être aisément recommen-
cée sans avoir à replonger l'applicateur dans le récipient
2, en utilisant le produit présent sur les autres côtés 19
et 17 de l'élément d'application, après avoir fait tourner
l'applicateur d'un tiers de tour ou de deux tiers de tour
dans le sens de la flèche A.
[0138] Au moment où les cils viennent au contact de
l'embase, ils peuvent progressivement s'engager com-
me représenté entre les éléments de la rangée 13, les-
quels vont avantageusement les saisir, les séparer, les
lisser et les recourber.
[0139] On comprend que selon la manière de posi-
tionner l'applicateur par rapport aux cils et selon l'orien-
tation des éléments autour de l'axe de l'embase, le sens
de rotation et le déplacement de l'applicateur au cours
de l'application, on peut obtenir des effets différents.
[0140] L'invention n'est pas limitée à une embase
ayant une section transversale de forme triangulaire et
dans les exemples illustrés sur les figures 7 à 10 et 50
l'embase présente respectivement des sections trans-
versales de forme carrée, rectangulaire, pentagonale,
hexagonale et octogonale.
[0141] Les côtés de l'embase peuvent être plans ou
non plans, par exemple concaves ou convexes, les ran-
gées d'éléments individuels étant situées sensiblement
dans le prolongement des côtés correspondants de
l'embase.
[0142] L'embase peut également présenter une sec-
tion transversale non polygonale, par exemple une sec-
tion transversale de tonne elliptique, comme illustré sur
la figure 11.
[0143] La figure 11 représente deux rangées d'élé-
ments individuels disposés sur l'embase de telle sorte
qu'ils s'étendent vers l'extérieur à partir de l'embase, un
axe d'un élément individuel s'étendant dans une direc-
tion sensiblement tangentielle à l'embase au niveau du
raccordement de cet élément avec l'embase.
[0144] Les rangées d'éléments individuels de la figure
11 sont disposées sur l'embase en des emplacements
sensiblement diamétralement opposés.
[0145] On a représenté sur les figures 12 à 18 divers
exemples d'éléments individuels pouvant être formés
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sur l'élément d'application.
[0146] Ainsi, une ou plusieurs rangées d'éléments in-
dividuels de l'élément d'application peuvent comporter
une suite de dents 20 ayant un profil triangulaire en
dents de scie, comme illustré sur la figure 12.
[0147] L'élément d'application peut également com-
primer des dents 21 ménageant entre elles des gorges
à fond plat 22, comme illustré sur la figure 18, ou à fond
échancré comme illustré sur la figure 13.
[0148] L'élément d'application peut encore comporter
des dents ou des poils 24 en forme d'obélisque, comme
illustré sur la figure 14, ou des dents ou poils 25 présen-
tant une partie supérieure légèrement conique à pointe
arrondie et une base élargie tronconique 26, comme il-
lustré sur la figure 15.
[0149] L'élément d'application peut comporter des
éléments individuels 28 dont la tête 29 est recourbée,
comme illustré sur la figure 16, ou des éléments indivi-
duels 30 dont la tête 31 est élargie, comme illustré sur
la figure 17.
[0150] Les éléments individuels d'une rangée peu-
vent être décalés au moins partiellement alternative-
ment de part et d'autre d'une surface géométrique de
séparation.
[0151] A titre d'exemple, on a représenté sur les figu-
res 19 et 20 une rangée d'éléments 32 comportant deux
séries de dents 32a et 32b respectivement situées d'un
côté et de l'autre d'une surface géométrique de sépara-
tion S constituée ici par un plan, les dents 32a étant si-
tuées à mi-distance des dents 32b et vice-versa, lorsque
l'embase est observée de côté.
[0152] Cette disposition alternée des dents permet de
constituer des réserves de produit entre trois dents con-
sécutives tout en permettant de lisser le produit sur les
cils grâce aux interstices 34 étroits, formés entre deux
dents adjacentes 32a et 32b.
[0153] Dans l'exemple des figures 19 et 20, les bases
des dents 32a et 32b sont décalées respectivement de
part et d'autre de la surface géométrique de séparation
S.
[0154] En variante, les bases des dents peuvent être
sensiblement alignées et les dents comporter des par-
ties supérieures s'étendant à partir des bases, alterna-
tivement décalées de part et d'autre d'une surface géo-
métrique de séparation.
[0155] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
21 Une rangée 40 de dents 40a et 40b dont les bases
41 sont alignées et les extrémités supérieures 42 res-
pectivement incurvées vers la gauche et vers la droite
lorsque l'élément d'application est observé de face.
[0156] La rangée d'éléments peut comporter un mé-
lange de poils et de dents ou des dents ou des poils de
formes différentes.
[0157] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
22 une rangée 50 d'éléments individuels située sensi-
blement dans le prolongement d'un côté de l'embase
52, cette rangée 50 comprenant une alternance de
dents 5 la et de poils 51b.

[0158] Lorsque le produit appliqué sur les cils est sus-
ceptible de durcir rapidement, il peut s'avérer préférable
d'utiliser une rangée de dents au moins partiellement
décalées alternativement de part et d'autre d'une surfa-
ce géométrique de séparation, avec des bases plus pro-
fondes que larges.
[0159] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
23 une rangée 60 de dents 61a et 61b alternativement
décalées de part et d'autre d'une surface géométrique
de séparation qui est ici un plan parallèle au côté 63 de
l'embase 62, dans le prolongement duquel la rangée de
dents 60 s'étend.
[0160] La profondeur b des dents est mesurée per-
pendiculairement à l'axe Z de l'embase et leur largeur
e est mesurée parallèlement à l'axe Z.
[0161] L'intervalle c entre deux dents successives
61a ou 61b situées d'un même côté de la surface géo-
métrique de séparation est mesuré parallèlement à l'axe
Z.
[0162] Les dents 61a et 61b peuvent présenter diver-
ses configurations, illustrées très schématiquement par
les figures 24 à 29, sur lesquelles on a représenté deux
dents consécutives 61a et 61b ayant des bases respec-
tives 64a et 64h et des parties supérieures respectives
65a et 65b s'étendant à partir des bases.
[0163] Dans la configuration de la figure 24, les par-
ties supérieures 65a et 65b et en particulier les extrémi-
tés libres sont de même axe que les bases 64a et 64b
respectivement.
[0164] Les extrémités libres sont sensiblement paral-
lèles.
[0165] Dans la configuration de la figure 25, les par-
ties supérieures 65a et 65b et en particulier les extrémi-
tés libres sont inclinées respectivement vers l'avant et
vers l'arrière.
[0166] Autrement dit, les extrémités libres des dents
sont inclinées vers des extrémités opposées de l'emba-
se.
[0167] Dans la configuration de la figure 26, les par-
ties supérieures 65a et 65b, en particulier les extrémités
libres, sont inclinées respectivement vers la gauche et
vers la droite, lorsque l'élément d'application est obser-
vé de face.
[0168] Ainsi, les parties supérieures divergent.
[0169] Dans la configuration de la figure 27, les par-
ties supérieures 65a et 65b sont inclinées respective-
ment vers la droite et vers la gauche et peuvent se croi-
ser lorsque l'élément d'application est observé de face.
[0170] En variante, les parties supérieures peuvent
conserver l'une vers l'autre sans se croiser.
[0171] Dans une variante non représentée, les parties
supérieures des dents sont, en plus d'être inclinées res-
pectivement vers la gauche et vers la droite, inclinées
respectivement vers l'avant et vers l'arrière, ou inverse-
ment.
[0172] Dans la configuration de la figure 28, les bases
des dents 64a et 64b se chevauchent selon l'axe Z lors-
que l'élément d'application est observé de côté, dans
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une direction perpendiculaire à l'axe Z.
[0173] Dans la configuration de la figure 29, les bases
64a et 64b des dents se chevauchent avec des faces
s'étendant sensiblement selon un axe perpendiculaire
à l'axe Z, lorsque l'élément d'application est observé de
face.
[0174] On a représenté sur les figures 30 à 32 une
rangée 70 d'éléments, cette rangée 70 comprenant une
première série de dents 70a et une deuxième série de
dents 70b, ces dents étant réalisées d'un seul tenant
avec une embase 72 et étant respectivement situées
alternativement de part et d'autre d'une surface géomé-
trique de séparation S, comme on peut le voir sur la fi-
gure 32.
[0175] L'enveloppe (c'est-à-dire la surface extérieure
périphérique) de la rangée 70 de dents est un cylindre
de directrice sensiblement triangulaire, comme on peut
le voir sur la figure 32.
[0176] La profondeur b des dents 70a et 70b au ni-
veau de leur raccordement à l'embase 72 est supérieure
à leur largeur e et également supérieure à l'intervalle c
entre deux dents 70a ou 70b consécutives.
[0177] De préférence, le rapport de l'intervalle sépa-
rant deux dents adjacentes du même côté de la surface
géométrique de séparation à la largeur de la dent dis-
posée du côté opposé de la surface géométrique de sé-
paration, entre les deux dents adjacentes est compris
entre 0,2 et 2 environ, l'intervalle et la largeur précités
étant de préférence mesurés sensiblement à mi-hau-
teur des dents.
[0178] Grâce à leur base relativement profonde, les
dents 70a et 70b sont capables de résister à une con-
trainte exercée transversalement à l'axe Z de l'embase,
ce qui permet de séparer les cils et de lisser le produit
déposé à leur surface, quand bien même le produit uti-
lisé aurait partiellement durci.
[0179] Chaque dent 70a ou 70b comporte une partie
inférieure 74 ayant des faces avant 75 et arrière 76 sen-
siblement planes et parallèles, perpendiculaires à l'axe
Z, et une partie supérieure 77 ayant des faces avant 7X
et arrière 79 convergeant vers le sommet de la dent, de
sorte que la partie supérieure 77 de chaque dent pré-
sente une forme générale effilée lorsque l'élément d'ap-
plication est observé de côté comme sur la figure 31.
[0180] Les parties inférieures 74 de trois dents con-
sécutives de la rangée 70 forment entre elles et avec
l'embase 72 une cavité 80 destinée à contenir du produit
en vue de le déposer sur les cils.
[0181] Les parties inférieures 74 de deux dents con-
sécutives sont sensiblement jointives, comme repré-
senté sur la figure 31.
[0182] Les parties supérieures 77 de ces mêmes
dents forment entre elles, lorsque l'élément d'applica-
tion est observé de côté comme sur la figure 31, des
fourchettes permettant d'agripper les cils, de les sépa-
rer, de les peigner et de lisser le produit déposé à leur
surface.
[0183] Plus particulièrement, les parties supérieures

77 des dents forment entre elles, lorsque l'élément d'ap-
plication est observé de côté, des interstices en forme
d'échancrures 82 dont le fond 83 se situe à une certaine
distance d de l'embase 72, cette distance d étant de pré-
férence supérieure ou égale à 0,2 mm.
[0184] Dans l'exemple de réalisation décrit, la distan-
ce d est de l'ordre de 2 mm. la hauteur totale des dents
étant de l'ordre de 3 mm.
[0185] On comprend qu'en jouant sur la longueur des
dents, sur la distance d et sur l'intervalle c, on peut agir
aisément sur la quantité de produit dont se charge l'élé-
ment d'application.
[0186] De plus, l'écartement entre les dents d'une mê-
me série de dents, c'est-à-dire les dents 70a ou 70b,
peut être relativement grand au profit de la quantité de
produit dont se charge l'élément d'application sans pour
autant que l'élément d'application perde sa capacité
d'agripper les cils, grâce au décalage des dents et au
fait que les échancrures 82 formées par les parties su-
périeures 77 des dents restent suffisamment étroites.
[0187] On a représenté sur la figure 33 une rangée
100 de dents réalisées d'un seul tenant par moulage de
matière plastique avec une embase 101, d'axe Z.
[0188] La rangée 100 comporte deux séries de dents
102a et 102b disposées en alternance, dont les bases
103 sont alignées parallèlement à l'axe Z de l'embase
101 et dont les parties supérieures sont décalées res-
pectivement de part et d'autre d'une surface géométri-
que de séparation S, constituée ici par un plan s'éten-
dant parallèlement aux hases 103 des dents.
[0189] La hauteur des bases 103 des dents est de l'or-
dre d'un ou de quelques millimètres dans l'exemple dé-
crit, étant de préférence supérieure ou égale à 0,2 mm.
[0190] Grâce aux extrémités décalées des dents, on
peut avoir un espacement entre les bases 103 nul ou
très faible, par exemple inférieur ou égal à 0,4 mm.
[0191] Deux dents successives forment entre elles
des échancrures permettant à l'élément d'application
d'agripper les cils, tandis que les parties supérieures dé-
calées des dents forment entre elles des cavités per-
mettant de constituer des réserves de produit sur l'élé-
ment d'application.
[0192] On peut ainsi bénéficier à la fois d'une quantité
substantielle de produit sur l'élément d'application et
agripper les cils, ce qui est favorable à l'obtention d'un
maquillage de qualité.
[0193] En jouant sur l'écartement des dents, on mo-
difie les réserves de produit sur l'élément d'application.
[0194] On a représenté sur les figures 35 et 36 une
rangée de dents 110 comprenant une première série de
dents 111a et une deuxième série de dents 111b.
[0195] Les bases 112 de toutes les dents sont ali-
gnées, les bases des dents 111a alternant avec les ba-
ses des dents 111b.
[0196] Les parties supérieures 113 des dents 111a
sont orientées vers la droite et vers l'arrière, tandis que
les parties supérieures des dents 111b sont orientées
vers la gauche et vers l'avant, de sorte que les parties
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supérieures 113 des dents 111a et 111b se croisent lors-
que l'élément d'application est observé de côté, comme
sur la figure 36.
[0197] Les extrémités supérieures 114 des dents, qui
se croisent, définissent entre elles des gorges permet-
tant d'agripper les cils, tandis que les bases des dents
définissent entre elles des cavités permettant de loger
des réserves de produit.
[0198] De préférence, comme illustré sur les figures
37 et 38, l'élément d'application comporte une extrémité
distale ayant une forme générale effilée afin de faciliter
sa rentrée dans le récipient.
[0199] A titre d'exemple, on a représenté sur les figu-
res 37 et 38 la partie avant d'un élément d'application
qui diffère de celui représenté sur les figures 1 à 5 par
le fait que l'embase 12 est prolongée à l'avant par une
partie 12a de forme générale effilée. les rangées 13, 14
et 15 d'éléments s'étendant le long des arêtes de cette
partie effilée 12a jusqu'à la pointe avant 12b, tout en
ayant une hauteur qui diminue jusqu'à ladite pointe.
[0200] Dans une variante non représentée, les ran-
gées d'éléments 13, 14 et 15 ne se prolongent pas sur
la partie effilée avant.
[0201] Des variantes au système d'application décrit
en référence à la figure 1 sont représentées sur les fi-
gures 39 et 40.
[0202] La figure 39 représente un système d'applica-
tion dans lequel le produit est contenu dans un récipient
390 en forme de tube.
[0203] Ce tube est de préférence réalisé dans un ma-
tériau flexible qui permet de comprimer le tube et de dis-
tribuer du produit sur l'élément d'application 391 de l'ap-
plicateur.
[0204] D'autres distributeurs peuvent également être
utilisés pour distribuer le produit sur l'élément d'applica-
tion, par exemple des distributeurs du type à pompe et
sont considérés comme rentrant dans le cadre de l'in-
vention.
[0205] Le système d'application représenté sur la fi-
gure 40 comporte un récipient 400 contenant un pain
solide de produit 410. Pour charger l'applicateur, l'élé-
ment d'application 401 est déplacé à travers le produit
410. Ce pain de produit peut être humidifié et l'élément
d'application 401 déplacé à travers la partie humidifiée
du produit pour charger l'élément d'application. En va-
riante, l'élément d'application peut être humidifié et dé-
placé sur du produit non humidifié.
[0206] Dans les réalisations des figures 39 et 40, il
n'est pas nécessaire de munir l'extrémité proximale de
l'applicateur d'une poignée ou d'un capuchon, puisque
l'applicateur n'est pas stocké dans un récipient conte-
nant le produit et ne ferme pas un tel récipient.
[0207] En outre, dans ces réalisations, la tige elle-mê-
me peut servir de poignée.
[0208] La figure 41 représente une autre réalisation.
[0209] L'applicateur représenté sur cette figure com-
porte une pointe 415 s'étendant à partir de l'extrémité
distale de l'élément d'application 411.

[0210] La pointe 415 peut se charger en produit lors-
que l'élément d'application est chargé de produit et peut
être utilisée pour dessiner le contour des yeux ou pour
être insérée entre des cils isolés.
[0211] Les figures 42 et 43 représentent des applica-
teurs ayant des éléments d'application 421, 431 avec
des embases 422, 433 de section transversale sensi-
blement triangulaire.
[0212] L'embase 423 représentée sur la figure 42 pré-
sente des côtés non plans qui sont concaves, tandis que
l'embase 433 représentée sur la figure 43 présente des
côtés plans.
[0213] Chaque élément d'application 421, 431 com-
porte trois éléments en saillie se présentant sous la for-
me de rangées d'éléments individuels consécutifs 425a-
425c, et 435a-435c.
[0214] Les éléments individuels consécutifs de cha-
que rangée ont des parties sensiblement jointives au ni-
veau de leurs coins.
[0215] Les éléments individuels de chaque rangée
ont également des parties d'extrémité libre disposées
alternativement de part et d'autre d'une surface géomé-
trique de séparation.
[0216] Ces éléments sont sensiblement plans.
[0217] La figure 44 représente un applicateur ayant
un élément d'application 441 avec une embase 443 si-
milaire, de manière générale, à l'embase 433 de l'élé-
ment d'application 431 de la figure 43.
[0218] Cependant, les éléments en saillie se raccor-
dant sur l'embase 443 comportent chacun une rangée
d'éléments individuels consécutifs qui ne présentent
pas des parties disposées alternativement de part et
d'autre d'une surface géométrique de séparation.
[0219] Dans l'exemple considéré, les éléments de
chaque rangée 445a-445c sont sensiblement alignés
suivant la longueur de l'embase 443.
[0220] L'élément d'application 441 peut comporter
également une pluralité de rangées de poils 446a-446c,
chaque rangée étant disposée sur un côté de l'embase
443 entre des rangées adjacentes d'éléments indivi-
duels, les rangées de poils s'étendant sensiblement ra-
dialement à partir des côtés correspondants de l'emba-
se.
[0221] Les figures 45-50 représentent chacune un
élément d'application ayant une embase de section
transversale polygonale avec une pluralité d'éléments
en saillie s'étendant sensiblement dans la continuation
de différents côtés de l'embase.
[0222] Des éléments en saillie adjacents, comme on
le voit sur ces figures, s'étendent à partir de l'embase
dans des directions sensiblement différentes et sont
orientés sensiblement dans le même sens giratoire
autour d'un axe longitudinal de l'embase.
[0223] Les éléments en saillie ont un bord libre den-
telé pour procurer un effet d'agrippement des cils lors-
que ces derniers sont amenés à leur contact.
[0224] L'élément d'application de la figure 45 compor-
te une embase 453 ayant une section transversale sen-
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siblement constante de forme carrée et quatre éléments
en saillie 455a-455d s'étendant à partir de l'embase.
[0225] Sur la figure 45, une pluralité de reliefs 457 est
disposée de manière à s'étendre depuis un côté de l'em-
base 453 le long d'un élément individuel adjacent à ce
côté mais sans être situé dans le prolongement de ce
côté.
[0226] L'élément d'application représenté sur la figure
46 comporte une embase 463 de section triangulaire
non constante avec trois éléments en saillie 465a-465c
s'étendant à partir de l'embase.
[0227] Les éléments en saillie ont un bord libre sen-
siblement concave vers l'extérieur, dont la courbure est
de préférence adaptée à la courbure de la paupière.
[0228] La figure 47 représente un élément d'applica-
tion avec une embase 473 de section triangulaire non
constante, avec trois éléments en saillie s'étendant
dans la continuation des côtés respectifs de l'embase.
Les éléments en saillie 475a-475c présentent chacun
un bord libre sensiblement convexe vers l'extérieur.
[0229] La figure 48 représente un élément d'applica-
tion avec une embase 483 ayant une section transver-
sale constante de forme carrée. Quatre éléments en
saillie 485a-485b sont disposés sensiblement dans la
continuation de chacun des côtés correspondant de
l'embase 483. Les éléments en saillie de la figure 48
présentent chacun une hauteur variant le long de l'em-
base 483.
[0230] La figure 49 représente un élément d'applica-
tion avec une embase 493 ayant une section transver-
sale carrée non constante.
[0231] L'embase 493 présente une section transver-
sale augmentant depuis l'extrémité proximale de l'élé-
ment d'application vers son extrémité distale.
[0232] Quatre éléments en saillie 495a-495d sont dis-
posés sur l'embase sensiblement dans la continuation
des côtés correspondants de l'embase 493.
[0233] La figure 50 représente un élément d'applica-
tion ayant une embase 503 de section transversale
constante, octogonale, avec quatre éléments en saillie
505a-505d s'étendant respectivement depuis des pai-
res de côtés opposés de leur base 503.
[0234] Les éléments en saillie s'étendant à partir de
l'embase depuis des paires de côtés opposés sont
orientés dans des directions opposées.
[0235] La figure 51 illustre la manière dont un appli-
cateur conforme à l'invention peut contenir le produit P
dans des volumes sensiblement ouverts formés entre
chaque élément en saillie 515a-515d et le côté adjacent
de l'embase autre que le côté dont l'élément en saillie
s'étend sensiblement dans le prolongement.
[0236] On peut voir que le volume de produit contenu
entre les éléments en saillie et les côtés correspondants
adjacents est relativement important à proximité des
éléments en saillie et diminue le long du côté adjacent
en direction d'un élément en saillie se situant dans le
prolongement de ce côté. La hauteur de produit présen-
te sur l'applicateur est de préférence sensiblement éga-

le à la hauteur de l'élément en saillie qui ne s'étend pas
dans le prolongement du côté sur lequel le volume de
produit considéré s'est déposé (c'est-à-dire l'élément en
saillie 515a sur la figure 51, par exemple).
[0237] La hauteur de produit décroît de préférence
depuis l'élément en saillie où la quantité de produit est
la plus importante, le long du côté concerné, jusqu'à
l'élément en saillie s'étendant dans le prolongement de
ce côté (c'est-à-dire l'élément 515b sur la figure 51 par
exemple).
[0238] Cette configuration permet aux cils E de venir
au contact du produit contenu dans un volume ouvert et
de se charger avec le produit lorsque le côté définissant
une partie de ce volume est déplacé sensiblement pa-
rallèlement aux cils. Lorsque l'applicateur est entraîné
en rotation, le cil peut venir au contact d'un élément en
saillie correspondant, par exemple l'élément en saillie
515a représenté sur la figure 51, qui peut alors lisser le
produit le long du cil et également l'allonger et le recour-
ber. De préférence, pour améliorer l'allongement et le
recourbement. l'élément en saillie aura des parties ca-
pables d'agripper le cil, comme cela a été décrit plus
haut.
[0239] Comme représenté sur la figure 51, le fait de
prévoir une pluralité d'éléments en saillie permet de
constituer une pluralité de volumes correspondants
contenant le produit et les étapes d'application décrites
ci-dessus peuvent être renouvelées plusieurs fois. Ceci
permet au produit d'être appliqué sans avoir à recharger
l'élément d'application fréquemment.
[0240] Dans chacune des réalisations représentées
sur les figures 45 à 50, à la fois la hauteur des éléments
en saillie et la profondeur des dents ou créneaux du bord
libre, peuvent être modifiées en vue d'obtenir différents
effets. Par exemple, en modifiant la hauteur des élé-
ments en saillie, la quantité de produit qui se dépose
entre l'élément en saillie et le côté adjacent de l'embase
peut être augmentée ou diminuée
[0241] En modifiant la profondeur des dents ou cré-
neaux du bord libre de l'élément en saillie, on peut agir
sur la proximité des cils et de l'embase lors de l'applica-
tion du produit. Ainsi, en formant des dents ou des cré-
neaux relativement profonds dans le bord libre de l'élé-
ment en saillie, les cils peuvent être amenés relative-
ment près de l'embase durant l'application.
[0242] La figure 52 représente un élément en saillie
se présentant sous la forme d'une rangée d'éléments
individuels consécutifs 525 recouverts d'un flocage.
[0243] Les éléments en saillie ou les rangées d'élé-
ments individuels peuvent également présenter des
parties creuses avec une ouverture sur un côté de l'élé-
ment, donnant accès à la portion creuse. Ces portions
creuses peuvent être remplies de produit permettant
ainsi à l'applicateur de contenir une quantité encore plus
importante de produit à appliquer sur les cils.
[0244] L'élément d'application peut avoir une surface
qui permette d'accroître la quantité de produit avec la-
quelle l'élément d'application se charge.
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[0245] Un élément en saillie, voire une rangée d'élé-
ments individuels et/ou l'embase peuvent comporter
des rainures capillaires ou un flocage, sur tout ou partie
de leur surface.
[0246] Un exemple de flocage sur des dents est re-
présenté sur la figure 52.
[0247] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits et
l'on peut notamment combiner entre elles les particula-
rités de réalisation des différents exemples qui viennent
d'être décrits.
[0248] Les éléments en saillie ou les éléments indivi-
duels peuvent présenter une hauteur qui varie en fonc-
tion du positionnement axial sur l'élément d'application,
par exemple une hauteur croissante, décroissante, dé-
croissante puis croissante ou croissante puis décrois-
sante, de l'avant vers l'arrière.
[0249] Les éléments en saillie, notamment les dents
ou poils, peuvent subir un traitement de surface par
abrasion, pour former par exemple des fourches à l'ex-
trémité des dents ou poils.
[0250] Les éléments en saillie ou les éléments indivi-
duels, peuvent subir un traitement à chaud pour arrondir
par exemple leur pointe, voire former une boule à leur
extrémité libre. Les éléments en saillie ou les éléments
individuels deviennent ainsi moins agressifs vis-à-vis
des cils.
[0251] Tout ou partie de l'élément d'application peut
être recouvert d'un revêtement tel qu'un vernis par
exemple, destiné à conférer un meilleur glissement sur
les cils ou au contraire plus de rugosité.
[0252] Un matériau améliorant le glissement peut
également être, en variante, ou additionnellement, ajou-
té au matériau utilisé pour réaliser l'élément d'applica-
tion.
[0253] L'élément d'application, et notamment les élé-
ments en saillie, peuvent également comporter des ac-
tifs tels que des conservateurs, absorbeurs d'humidité,
sels métalliques, notamment de cuivre, particules ma-
gnétiques et d'autres matériaux similaires appropriés,
destinés à être libérés dans le produit lorsque celui-ci
est chargé sur l'élément d'application. Ces actifs peu-
vent être soit inclus dans le matériau utilisé pour réaliser
l'élément d'application, soit être déposés sous la forme
d'un revêtement sur l'élément d'application, soit les
deux.
[0254] En outre, des produits peuvent être utilisés
pour modifier la tension de surface de l'élément d'appli-
cation au contact de l'humidité.
[0255] Ces produits peuvent être incorporés à la ma-
tière de l'élément d'application ou déposés sous la for-
me d'un revêtement.
[0256] Le dispositif selon l'invention est réalisé de
préférence par injection de matière plastique, mais en
variante on peut utiliser des procédés de conformation
de matière par compression, estampage ou décolleta-
ge.
[0257] L'embase peut comporter des encoches ou re-

liefs agencés pour contenir du produit.
[0258] Les éléments en saillie peuvent être réalisés
dans un matériau différent de celui utilisé pour réaliser
l'embase ou une partie de l'élément d'application sur la-
quelle ils sont disposés.
[0259] De préférence, la longueur d'une rangée d'élé-
ments individuels consécutifs est comprise entre 10 et
45 mm environ, de préférence 15 et 28 mm environ et
de préférence encore 20 et 26 mm environ.
[0260] La hauteur des éléments en saillie est compri-
se de préférence entre 0,5 et 15 mm environ et de pré-
férence encore entre 7 et 13 mm environ.
[0261] Le nombre d'éléments individuels par rangée
est compris de préférence entre 6 et 50 mm environ, de
préférence entre 10 et 35 mm environ, et de préférence
encore entre 15 et 32 environ.

Revendications

1. Dispositif pour l'application d'un produit sur les cils
ou les sourcils, comportant une tige et un élément
d'application à une extrémité de la tige, cet élément
d'application comprenant une embase (12 ; 52 ; 62;
72; 101 ; 423 ; 433 ; 443 ; 453 ; 463 ; 473 ; 483 ;
493 ; 503 ; 513) de forme allongée et au moins deux
éléments en saillie se raccordant chacun à l'emba-
se selon un axe s'étendant sensiblement dans le
prolongement d'un côté correspondant de l'embase
lorsque celle-ci présente une section transversale
polygonale ou sensiblement tangentiellement à
l'embase lorsque celle-ci présente une section
transversale non polygonale.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'embase présente une section transver-
sale polygonale, en forme de polygone régulier ou
non, de préférence triangulaire, carrée, pentagona-
le, hexagonale ou octogonale.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'embase présente une section transver-
sale non polygonale, de préférence elliptique ou cir-
culaire.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que deux
éléments en saillie au moins s'étendent vers l'exté-
rieur, depuis des côtés différents de l'embase, dans
des directions différentes, lesdits côtés étant de
préférence parallèles l'un à l'autre et tournés dans
des directions opposées.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
éléments en saillie sont orientés sensiblement dans
le même sens giratoire autour de l'axe longitudinal
de l'embase.
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6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'un au
moins des éléments en saillie comporte une rangée
d'éléments individuels consécutifs, notamment des
dents ou poils.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la rangée d'éléments indivi-
duels comporte des éléments individuels consécu-
tifs disposés alternativement au moins partielle-
ment sur des côtés opposés d'une surface géomé-
trique de séparation.

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que deux éléments individuels con-
sécutifs de la rangée d'éléments individuels consé-
cutifs ont des parties sensiblement alignées.

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que des parties supérieures d'au moins deux
éléments individuels consécutifs divergent l'une de
l'autre, convergent l'une vers l'autre, se croisent ou
s'étendent sensiblement parallèlement l'une à
l'autre lorsque l'élément d'application est observé
selon un axe longitudinal de l'embase.

10. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait qu'au moins deux éléments individuels con-
sécutifs comportent des parties supérieures diri-
gées vers des extrémités opposées de l'embase.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé par le fait qu'au moins deux
éléments individuels consécutifs ont des parties
sensiblement jointives.

12. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'il comporte au moins une échan-
crure formée entre deux éléments individuels con-
sécutifs ayant des bases sensiblement jointives.

13. Dispositif selon la revendication 11 ou 12, caracté-
risé par le fait que les parties sensiblement jointives
se chevauchent.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 13, caractérisé par le fait que la surface
géométrique de séparation est un plan.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la sur-
face géométrique de séparation est un plan de joint
pour le moulage de l'élément d'application.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la sur-
face géométrique de séparation est une surface cy-
lindrique, de directrice constituée par une courbe

ou une ligne brisée.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 13, caractérisé par le fait que la surface
géométrique de séparation est non plane.

18. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que la rangée d'éléments individuels compor-
te une première série d'éléments individuels ayant
des faces dirigées vers une extrémité de l'embase
et inclinés dans une direction par rapport à l'axe lon-
gitudinal de la rangée et une seconde série d'élé-
ments, alternant avec les éléments de la première
série, ayant des faces dirigées vers une extrémité
de l'embase et inclinés dans une direction différente
de celle des éléments de la première série, par rap-
port à l'axe longitudinal de la rangée.

19. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait qu'au moins l'un des éléments individuels pré-
sente une face concave ou convexe dirigée vers
une extrémité de l'élément d'application.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
éléments formant saillie et l'embase sont réalisés
d'un seul tenant par moulage, de préférence en ma-
tière plastique.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'em-
base présente une forme sensiblement allongée et
les éléments en saillie s'étendent suivant la lon-
gueur de l'embase.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que les éléments
en saillie présentent un bord libre dentelé ou cré-
nelé.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la tige
est réalisée par moulage, de préférence en matière
plastique.

24. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la tige est une tige non torsadée.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que lesdits
éléments en saillie présentent une hauteur compri-
se entre environ 0,5 et 15 mm, de préférence entre
7 et 13 mm environ.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que lesdits
éléments en saillie présentent des hauteurs diffé-
rentes suivant la position le long de l'embase.
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27. , Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application est fixé de manière amovible à
une partie d'extrémité distale de la tige.

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'un axe
longitudinal de l'embase s'étend sensiblement pa-
rallèlement à un axe longitudinal de la tige.

29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'em-
base présente une section transversale sensible-
ment constante sur une au moins une partie de sa
longueur.

30. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'em-
base présente des faces fermes et stables.

31. Système d'application comprenant un dispositif tel
que défini dans l'une quelconque des revendica-
tions précédentes et un récipient agencé pour con-
tenir le produit.

32. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'il comporte en outre un organe
d'essorage, de préférence déformable, agencé
pour retirer un excès de produit sur les éléments en
saillie lorsque l'applicateur est retiré du récipient.

33. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le produit contenu dans le ré-
cipient contient des fibres.

34. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 31 à 33, le récipient présentant une ouverture
agencée pour permettre le passage d'au moins une
partie de l'élément d'application dans le récipient et
par le fait que le système comporte en outre un ca-
puchon de fermeture à une extrémité de la tige,
agencé pour fermer de manière étanche ladite
ouverture.
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